
Case départ en vacances ? 
 

A l'heure où la météo semble redevenue clémente, pour partie, dans la 
moitié nord du pays, de nombreuses familles ont déjà pris la voie des 
vacances ou s'apprêtent à le faire. Suivant la courbe démographique 
mondiale et l'accession à un pouvoir d'achat de plus en plus important des 
habitants des pays en voie de développement, le nombre de touristes et 
de vacanciers croît fortement dans le monde.  

 

A l'opposé, en France, une sombre réalité s'aggrave d'année en année : 
c'est le nombre d'enfants privés de vacances, assignés à résidence faute 
de disposer des moyens familiaux de pouvoir partir. Cela concerne un 
enfant sur quatre, âgé de 5 à 19 ans. Au delà des chiffres, comment 
imaginer la situation psychologique de ces enfants privés de la liberté de 
s'évader, de s'adapter à un nouvel univers, d'apprendre à construire de 
nouvelles relations sociales dans un nouveau cadre ?  

 

Des territoires sont plus marqués que d'autres et il est urgent que l'Etat 
assure un rôle régulateur à ce stade. Par ailleurs, la Ligue de 
l'Enseignement, ainsi que la JPA, appelle de leurs vœux que les Caisses 
d'Allocations Familiales inscrivent de nouveau dans leurs priorités l'aide au 
départ en vacances collectives.  

 

Depuis de nombreuses années, la Ligue milite sur ce terrain car il s'agit 
bien pour le pays d'un double enjeu de lien social et d'éducation à la 
citoyenneté d'une jeunesse pleine de ressources et d'avenir pour peu que 
l'on renouvelle et amplifie les efforts. 

 


